
Service public

Vie municipale

Actualités



Saint-Julien-en-Born - juin 2025 3

Vie municipale

4 >17

18 >29

30>40
Actualités

Service public

Gilles Ducout
Maire de Saint-Julien-en-Born

Ces derniers mois, les élus locaux 
pointent régulièrement les baisses 
de dotations de l’Etat et leurs consé-
quences sur les budgets des collectivi-
tés. Qu’en est-il réellement pour cette 
dernière année de mandature ? 

Les collectivités locales seront surtout im-
pactées à la fois par les baisses générales 
des subventions et par l’augmentation 
contrainte des charges de fonctionne-
ment. A ce jour, nous restons en attente 
des arbitrages de l’Etat. Si les aides at-
tendues devaient être minorées, certains 
projets communaux pourtant actés de-
puis 2020/2021 pourraient subir des mo-
difications sensibles. Les travaux propres 
au Plan Plage et à la rénovation énergé-
tique des bâtiments publics par exemple 
nécessiteraient des arbitrages sans pour 
autant être compromis.

Lotissement de Mahiou, rénovation 
énergétique des bâtiments publics, 
unités de vie pour personnes âgées, 
logements des écoles, plan Plage, mai-
son des saisonniers, ombrières photo-
voltaïques… autant d’actions de com-
munication qui ne se concrétisent pas. 
Avez-vous sciemment attendu la fin de 
mandature pour les engager ?

Toutes les réunions, les démarches admi-
nistratives et comptables propres à ces 
réalisations futures ont été initiées dès le 
début de notre mandature. Vous mesu-
rez aujourd’hui le temps nécessaire à leur 
concrétisation, sans aucune stratégie 
malsaine. Ainsi le seul plan plage devrait 
même s’étaler dans sa matérialisation 
au-delà de 2025, jusqu’en 2028 sans 
doute. Les autres projets, pour la plupart, 
sont en attente de validation des autori-
sations des services instructeurs.

Le futur PLUi a fortement mobilisé 
des pétitionnaires sur des sujets sen-
sibles, tels le maintien de l’aire des 
camping-cars, les ombrières photovol-
taïques ou un futur espace à la Lette dé-
dié aux saisonniers. Pourquoi engager 
la commune dans ces perspectives ?

Notre économie locale est essentielle-
ment touristique et le conseil municipal 
a pour mission première de défendre 
l’intérêt général qui, dois-je le rappeler, 

n’est pas constitué de la somme des in-
térêts particuliers. Les interrogations 
légitimes, les doutes acceptables, les 
oppositions systématiques, les recours 
contentieux, nous y sommes confron-
tés quels que soient les projets… L’aire 
des camping-cars positionnée sur le site 
actuel dès son origine ne peut se situer 
qu’en espace aggloméré, ce qui est son 
cas, Loi littoral oblige ! Les ombrières pho-
tovoltaïques ou le projet d’amélioration 
de l’accueil des saisonniers découlent des 
exigences fixées par l’Etat. 

De nombreux maires s’épanchent sur 
les difficultés de la fonction. Peut-on 
obtenir votre point de vue sur le sujet ?

Les maires sont eux aussi confrontés à 
la mainmise des réseaux sociaux sur la 
communication, avec les déviances vers 
lesquelles nous sommes tous conduits. 
L’opinion publique devient la seule culture 
référente et la vérité n’est plus qu’une 
option parmi les opinions… l’ensemble 
mettant notre démocratie en danger. Le 
plus inquiétant se situe là !
Ceci étant, même s’il est vrai que la fonc-
tion use, aucun maire n’a été contraint 
de l’accepter. Les incidents ou atermoie-
ments relayés par les différentes presses 
ne feront que rebuter celles et ceux que 
j'encourage à s’engager demain dans 
cette mission passionnante ! 
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Finances Finances

UNE GESTION RESPONSABLE, UN AVENIR SEREIN
Finances 2024 et Budget 2025

Saint-Julien-en-Born aborde 2025 
avec confiance. La commune 
peut s'appuyer sur une gestion 
financière solide, des dépenses 
maîtrisées, et un excédent 
budgétaire lui offrant les moyens 
de ses ambitions. Retour sur 
une année 2024 marquée par la 
stabilité et la prévoyance.

Le compte administratif 2024 
confirme la bonne santé 
budgétaire de la commune.

Avec un excédent de 
fonctionnement de 1,51 millions 
d'euros et un excédent 
d'investissement de 5,59 millions 
d’euros, Saint-Julien-en-Born se 
donne les moyens de poursuivre 
ses projets et les opérations 
d’investissements engagées sans 
alourdir sa dette inconsidérément.

Ces excédents sont le fruit d'une ges-
tion rigoureuse. Aucun emprunt n'a été 
contracté en 2024, et l'endettement a 
diminué pour s'établir à 1,41 millions 
d'euros, soit moins de 820 € par habi-
tant.
La municipalité a fait le choix d’affecter 
une grande partie de l'excédent pour 
financer les investissements de 2025 et 
des années à venir. 

Fonctionnement
1 514 935,56 €

Investissement
5 586 726,87 €

Parmi les investissements réglés 
en 2024 :

• la voie verte à Contis, 
• les finitions de l’antenne de santé, 
•  l’acquisition de matériels nécessaires 

au bon fonctionnement des services 
et de tribunes démontables,

•  des acquisitions foncières, 
•  des études préfigurant les travaux à 

venir,
•  la modification de l’éclairage public en 

leds,
•  des travaux de sécurisation et de ré-

fection de la toiture de l’église,
•  la création de quatre logements so-

ciaux au centre du village. 
L’ensemble de ces travaux d’équipe-
ments s’élève à 1.578.715,48 € en 2024. 
Un gros effort de recherche de co-fi-
nancements a été fait permettant de 
constater en moyenne sur 2023 et 2024 
des subventions à hauteur de 2 millions 
d’euros, soit un ratio exceptionnel de 
58.69 % de l’ensemble des dépenses 
engagées ces deux dernières années.

Excédents cumulés au 31/12/2024

Dépenses d'équipements 2024

Matériel 143 910,04 €

Mairie / Ecole 11 832,64 € 

Cimetière 7 125,00 € 

Annexe Maison de la santé 94 630,72 € 

Bâtiments et divers 152 250,13 € 

Voirie et réseaux 69 701,11 € 

Espace sportif 3 402,00 € 

Hébergements saisonniers 5 928,00 € 

Logements Mahiou et Nérée2 89 080,66 € 

Travaux Contis 552 538,83 € 

Aménagement Cœur de bourg  30 687,60 € 

Fonds de concours 2 576,13 € 

Etudes 17 428,80 € 

Acquisition foncière 397 623,82 € 

L'année 2024 a vu des recettes dyna-
miques par la révision nationale des 
bases fiscales et l’institution assumée 
de la majoration de la taxe d’habita-
tion sur les résidences secondaires qui 
compensent la baisse des droits de mu-
tation, de la vente de bois, de l’aire de 
camping-car, ou du phare et l’inflation 
qui touche les dépenses de fonctionne-
ment qui restent cependant maîtrisées.

Répartition des recettes 2024

Impôts et taxes

46 %

Autres recettes

23 %

Dotations et 
subventions

18 %
Produits 

d'exploitation

13 %

Le camping municipal affiche 
quant à lui un excédent global 
de 289 000 euros sans recours 
à l'emprunt.
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CAP SUR LES PROJETS D'AVENIR

Finances

L'année 2025 marque une étape 
clé pour Saint-Julien-en-Born. 
Grâce à ses bonnes finances, 
la commune peut lancer une 
série de projets attendus, tout 
en maintenant un haut niveau 
d'exigence budgétaire.

Le budget primitif 2025 s'élève 
à 4,16 millions d'euros en 
fonctionnement et à 10,69 millions 
d’euros en investissement. 

Le camping municipal poursuit ses 
investissements (rafraichissement 
de l’accueil), autofinancés en 
totalité avec une section de 
fonctionnement équilibrée à 
407.602,67 € et une section 
d’investissement de 112.785,23 €.

Budget principal

Camping

Parmi les grands projets : 
•  aménagement de la place du château 

d'eau,
•  création de 16 logements pour les sai-

sonniers,
•  rénovation énergétique des bâti-

ments (écoles, cantine,
•  centre de loisirs, mairie et complexe 

sportif ),

Finances

Grands projets 2025

Ecoles et Mairie (dont rénovation énergétique) 1 422 200,00 €

Cinéma 1 328 631,78 €

Maison des saisonniers 1 470 000,00 €

Logements Mahiou et Nérée 1 165 000,00 €

Matériels 122 262,80 €

Bâtiments divers (dont rénovation 4 logements sociaux) 919 542,00 €

Voirie et réseaux 245 891,56 €

Travaux espace sportif (dont rénovation énergétique et toiture atelier) 796 998,00 €

Travaux Contis (dont 1ère phase plan plage) 1 977 382,90 €

Travaux Bourg (dont aménagement place château d'eau) 625 665,60 €

Acquisitions foncières 250 000,00 €

Ces projets budgétés pour plus de 
10 millions d’euros pourraient bénéfi-
cier de plus de 2,3 millions d'euros de 
subventions.
Selon la réalité des financements obte-
nus, des arbitrages seront éventuelle-
ment à faire sur les options des inves-
tissements.

Financement des investissements 2025

Excédents reportés

52 %

Autres ressources

20 %

Subventions

22 %

Emprunts

6 %

Profitant d’investissements 
productifs de nouvelles 
recettes, un emprunt 
de 650 000 € est prévu, 
maintenant la dette sous 
l’objectif maximum de 
2 millions d'euros, avec une 
capacité de remboursement 
inférieure à 2,5 années.

Fonctionnement

407 602,67 €

Fonctionnement

10 692 274,64 €

Investissement

4 158 300,00 €

Investissement

112 785,23 €

•  rénovation des toitures de la mairie, 
•  des ateliers municipaux et du préau 

de l’école,
•  début des travaux liés à la révision du 

plan plage,
•  création de six logements commu-

naux complémentaires s’ajoutant aux 
huit logements sociaux et aux quatre 

logements en bail réel solidaire, 
confiés à XL Habitat et aux 10 lots à 
construire. 

Le budget prévoit aussi une enveloppe 
pour être en capacité d’acquérir et ré-
nover le cinéma historique de Contis.
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Finances

Dette et capacité de désendettement

Capacité d'autofinancement

2020 2021 2022 2023

1 100 145,67 €

980 766,32 €

1 691 205,12 €
1 548 333,27 €

1 408 333,27 €

0,87 0,84

1,42 1,47
1,28

Pas de hausse d'impôt : la progression 
des bases et du nombre d'habitants 
permet de maintenir les recettes fis-
cales. Les dépenses de fonctionnement 
sont maîtrisées malgré les augmenta-
tions mécaniques des charges de per-
sonnels en raison de l’augmentation 
programmée sur 4 ans du taux de CN-
RACL et de l’inflation. 
La capacité d’autofinancement devrait 
ainsi diminuer mais rester au-dessus 
des objectifs fixés par la Municipalité.

Rappel : vous pouvez retrouver l’ensemble des 
documents budgétaires, les notes de synthèses 
complètes des comptes administratifs et des 
budgets sur le site internet de la commune.

1 400 000,00 €

1 200 000,00 €

1 000 000,00 €

800 000,00 €

600 000,00 €

400 000,00 €

200 000,00 €

-
2020 2021 2022 2023 2024 2025

CAF brute (€)

CAF nette (€)

objectif minimum

PLUI

Dans le cadre de la loi Climat & 
Résilience et de la mise en œuvre 
du Zéro Artificialisation Nette 
(ZAN) applicables à l'échelle 
nationale, notre communauté 
de communes est donc tenue 
de réduire progressivement ses 
surfaces ouvertes à l’urbanisation.

Le PLUi actuellement en cours d’élabo-
ration prévoit, conformément au SCOT, 
une réduction de 30 % des zones à ur-
baniser sur l’ensemble du territoire in-
tercommunal.
Pourquoi cette réduction ?

 �Elle répond aux objectifs fixés par les 
documents supérieurs (SCOT, SRAD-
DET, ZAN).
 �Elle a été abordée et débattue à 
l’échelle intercommunale, en te-
nant compte des réalités locales 
(démographie, développement 
économique, besoins en logement, 
préservation des terres agricoles et 
naturelles...).

Et si le PLUi n’est pas adopté le 
30 juin ?

 �Chaque commune restera alors liée 
à son document d’urbanisme actuel 
(PLU ou carte communale).
 �Mais ces documents devront quand 
même être mis en conformité avec 
les règles supra-communales et na-
tionales.

COMMENT 
COMMUNIQUER EN 
ATTENDANT ?
Rapport et conclusions de la 
commission d’Enquête

 �Consultables en version 
numérique depuis le 21 mars 
2025 sur les sites internet de 
la CDC et des 10 communes 
membres.
 �Consultables en version papier 
au siège de la CDC et dans les 
10 mairies.

Les documents doivent être 
consultables pendant au moins 
un an.

Réponses aux demandes 
formulées lors de l’enquête 
publique

 �Chaque demande a fait l’objet 
d’une réponse et d’un avis 
de la commission d’enquête 
consultables au sein du rapport.
 �Aucune demande de 
modification supplémentaire ne 
peut être faite à ce stade.
 �Seules les demandes ayant 
reçues un avis favorable de la 
CDC seront intégrées dans le 
PLUI approuvé.

ADOPTION DU PLUI ET RÉDUCTION DES SURFACES À URBANISER

 �Le préfet pourrait dans ce cas de fi-
gure geler toutes les zones à urbani-
ser de Côte Landes Nature dans l'at-
tente de l'élaboration d'un nouveau 
document d'urbanisme qui exigera 
des réductions plus importantes – 
jusqu’à 54 % – en conformité cette 
fois avec le SRADDET opposable au-
jourd'hui. 

Le PLUi est un outil de maîtrise 
locale

 �Il nous permet de répartir équita-
blement les efforts de réduction de 
consommation d'espace NAF entre 
les communes.
 �Il garantit une cohérence territo-
riale, essentielle pour anticiper nos 
besoins en développement écono-
mique, logements, équipements pu-
blics, infrastructures, protection des 
espaces agricoles et forestiers, des 
trames vertes et bleues, etc... 
 �Avec son opposabilité, il évite que les 
représentants de l’État ne nous as-
treignent à des mesures immédiates 
plus sévères de manière unilatérale.

Conclusion
Adopter le PLUi, ce n’est pas perdre notre 
souveraineté communale : c’est au con-
traire la garantie de garder la main col-
lectivement sur notre avenir territorial, 
tout en respectant les obligations légales. 
Mieux vaut aujourd'hui un compromis in-
tercommunal immédiat à -30 %, que des 
décisions imposées en situation de rejet à 
-54 %.
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Travaux

L’ensemble des travaux de changement 
complet de la couverture du bâtiment 
composé des ateliers municipaux, es-
pace dojo, salle de gymnastique, salle 
de réception, vestiaires, locaux ten-
nis sera réalisé en juin 2025 pour une 
durée de trois semaines (sauf aléas 
météorologiques). 

Deux entreprises ont été retenues pour 
ce marché particulier : l’entreprise AC-
CHINI traitera la partie désamiantage et 

TRAVAUX 
D’AMÉNAGEMENT DE LA 
PLAINE DU CHÂTEAU
L’ensemble des travaux d’aménage-
ment de la place du château d’eau s’est 
achevé fin mai 2025.  Ce nouvel espace 
sur lequel ont été plantés des arbres, 
des graminées, arbustes, propose des 
nouveaux jeux. Il devient un lieu pais-
ible et sécurisant, sans voitures, pro-
posant à toutes les générations, la pra-
tique d’un sport allant de la pétanque, 
au basket, au foot, au skate, avec une 
nouvelle activité offerte à tous les âges, 
le pickleball.
Aussi, afin de préserver et de respect-
er ce lieu, nous vous rappelons que les 
animaux chiens doivent être tenus en 
laisse.
Des distributeurs de sacs à déjection se-
ront mis à disposition des propriétaires 
d’animaux.

LOTISSEMENT MAHIOU 
ET NEREE
Les travaux de construction de l’ensem-
ble des bâtiments débuteront en 2025 
pour une durée estimée à 12 mois. La 
mise à disposition par bâtiment se dé-
compose comme suit :

Bâtiment résidence Mahiou 8 loge-
ments, livrables en 2026 :

  les deux bâtiments BRS et Commune 
soit 8 logements ;

  le bâtiment CCAS deux logement.

ATELIERS MUNICIPAUX - DOJO - 
SALLE DE GYMMNASTIQUE - VESTIAIRES

traitement des 2100 m2 de couverture 
en fibro-ciment et l’entreprise CANCE 
s’occupera de la pose de la nouvelle 
couverture en bac acier simple peau.

En parallèle de ces travaux, la com-
mune a lancé des études pour la mise 
en place de panneaux photovoltaïques 
sur la nouvelle couverture (zone d’in-
stallation des équipements ciblée en 
fonction des résultats de la note de cal-
cul de la charpente existante).

Travaux

Les travaux à réaliser sur la couverture sont :
  dépose partie haute et remplacement par une 
couverture en Zinc naturel ;
  dépose partie basse et remplacement par des 
ardoises neuves ;
  travaux d’isolation sous rampant.

Date prévisionnelle des travaux : juillet 2025.

LOGEMENTS MAIRIE
Les travaux d’aménagement des futurs logements en-
gagés par la Mairie en août 2024 seront terminés en juin 
2025 (2 mois de retard par rapport au planning prévi-
sionnel) non sans quelques difficultés de coordination et 
de planning avec l’entreprise de peinture retenue pour 
ces travaux. Les 4 nouveaux logements (1 T4 et 1T3 type 
duplex, 1 T3 sous combles, 1 studio) seront disponibles à 
la location à partir de septembre 2025. 

RÉHABILITATION ÉNERGETIQUE DES 
BÂTIMENTS COMMUNAUX
L’ensemble des travaux décrits dans le magazine de décem-
bre vont débuter en juin 2025 avec quelques modifications 
au niveau du planning général : 

  centre de loisirs : 2 semaines fin juin début juillet 2025 ;
  école des filles - école des garçons : 8 semaines vacances 
d’été (juillet et août 2025) ;
  mairie : 2 semaines septembre 2025 ;
  cantine : 2 semaines vacances de la Toussaint (octobre/ 
novembre 2025) ;
  salle des fêtes : 2 semaines en octobre 2025 ;
  salle des sports (dojo, vestiaires, salle de réception) : 2 mois 
octobre et novembre 2025.

RÉFECTION TOITURE DE LA MAIRIE
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Plan plage

Une réunion publique de présentation 
a été organisée le jeudi 12 juin dans la 
salle des fêtes du village. 

La 1ère phase des travaux ciblant la circulation 
douce devrait débuter dès l’automne 2025 : 
•  avenue de l’océan,
•  boulevard de la plage,
•  boulevard de la forêt,
•  avenue du phare, 
•  soit la ceinture de la station seront priori-

sées en 2025. 
Des toilettes autonomes devraient être posi-
tionnées sur le cordon dunaire et une station 
vélo à proximité de la vélodyssée.

Désimperméabilisation, 
végétalisation et mise 
en place d'ombrières 
photovoltaïques 

Le projet d’ombrières photovoltaïques avec ossature et parements 
bois sur le grand parking avant.

Le volet paysager

L’ensemble de la station sera végétalisé avec des essences 
compatibles et le parking rétro littoral se verra agrandi 
pour compenser les places retiré.

Le réaménagement de la Place de la Chapelle en 2027.

DES NOUVELLES DU PLAN PLAGE
PERMIS D’AMÉNAGER
EN COURS D’INSTRUCTION

MAISON DES 
SAISONNIERS À CONTIS
16 STUDIOS – 20 LITS

Le permis de construire a été 
déposé. Début des travaux octobre 
2025.
16 logements :
12 simples + 4 doubles

20 places

360 € par mois maxi (charges 
comprises) contractualisation et 
caution demandée aux employeurs
Achèvement prévu fin 2026.
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NUISANCES SONORES ET LUTTE CONTRE LES BRUITS DE VOISINAGE

Extrait de l’Arrêté Préfectoral 
concernant la prévention des 
nuisances sonores et de lutte 
contre les bruits de voisinage.

LIEUX PUBLICS ET ACCESSIBLES 
AU PUBLIC
Article 2 : sur la voie publique et dans 
les lieux publics ou accessibles au pu-
blic, sont interdits les bruits gênants par 
leur intensité, et notamment ceux sus-
ceptibles de provenir :

 �Des publicités par cris ou par chants,
 �De l’emploi d’appareils et de disposi-
tifs de diffusion sonore,
 �Des réparations ou réglages de mo-
teur, à l’exception des réparations de 
courte durée permettant la remise 
en service d’un véhicule immobilisé 
par une avarie fortuite, du fonction-
nement intempestif ou prolongé 
(>3mn) des alarmes de véhicules au-
tomobiles,
 �De l’utilisation de pétards ou autres 
pièces d’artifice.

A titre exceptionnel, des dérogations 
individuelles ou collectives aux dispo-
sitions de l’alinéa précédent pourront 
être accordées par l’autorité munici-
pale lors de circonstances particulières 
(manifestations commerciales, com-
pétitions sportives officielles, fêtes ou 
réjouissances, exercice de certaines 
professions).

Les fêtes suivantes font l’objet d’une 
dérogation permanente au présent ar-
ticle : fête nationale du 14 juillet, Noël et 
jour de l’an, fête de la musique, et fête 
votive annuelle de la commune concer-
née.

Toutefois, en aucun cas, la diffusion de 
sons amplifiés dans les lieux ouverts au 
public ou recevant du public, clos ou 
ouverts, ne doit dépasser, à aucun mo-
ment et en aucun endroit accessible au 
public, les niveaux sonores fixés par les 
dispositions réglementaires relatives à 
la prévention des risques liés aux bruits 
et aux sons amplifiés, à savoir :

 �102 décibels pondérés A sur 15 mi-
nutes, et pour limiter les basses fré-
quences, 118 décibels pondérés C 
sur 15 minutes ;
 �Lorsque les activités sont spécifique-
ment destinées aux enfants jusqu’à 
l’âge de 6 ans révolus : 94 décibels 
pondérés A et 104 décibels pondé-
rés C sur 15 minutes.

Le maire peut éditer des dispositions 
particulières à respecter, selon les cir-
constances locales, de manière à éviter 
les troubles excessifs et visant à préser-
ver la santé ou la tranquillité publique 
(limitation horaire, information préa-
lable des riverains, limitation sonore…).

PROPRIÉTÉS PRIVÉES

Article 13 : Les propriétaires d’animaux 
et ceux qui en ont la garde sont tenus 
de prendre toutes les mesures propres 
à préserver la tranquillité des habitants 
des immeubles concernés et du voisi-
nage et ce de jour comme de nuit.

Article14 : Les occupants et les utili-
sateurs de locaux privés, d’immeubles 
d’habitation, de leurs dépendances et 
de leurs abords doivent prendre toutes 
précautions pour éviter que le voisi-
nage ne soit gêné par les bruits éma-
nant de leurs activités, des appareils 
ou machines qu’ils utilisent ou par les 
travaux qu’ils effectuent.
A cet effet, les travaux de bricolage et 
de jardinage utilisant des appareils à 
moteur, ne sont autorisés qu’aux ho-
raires suivants :

 �Les jours ouvrables : de 8 h 30 à 12 h 
et de 14 h à 19 h 30
 �Les samedis : 
de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h
 �Les dimanches et jours fériés : 
de 10 h à 12h

Brèves de couloir

Borne de recharge lente 
remplacée par une borne à charge 
rapide parking de l’Office de 
Tourisme.

La Passerelle du 
camping remplacée

Le départ à la 
retraite d’Hubert 

VIGNOLLES, agent 
municipal aux 

services techniques 
depuis 2015.

Sydec ELECTRICITE le 
programme des travaux 
à Saint-Julien-en-Born 
en 2025.

Stats gendarmerie 
année 2024 à St-Julien 
en Born.
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Centre de loisirs CCAS

BILAN VACANCES AVRIL
Le centre de loisirs a ouvert du 
22 avril au 2 mai, soit 8 jours, 
50 enfants ont été accueilli sur 
le séjour, avec en moyenne 
22 enfants par jour.

L’objectif était de permettre à chaque 
enfant de choisir les activités qu’il sou-
haitait vivre au jour le jour.
Cet objectif a été atteint puisque 
chaque enfant a eu le choix entre 2 ou 
3 activités chaque matin et après-midi 
avec quelques consignes à respecter : 
public visé, nombre de places notam-
ment pour les sorties en mini bus.
Les enfants ont apprécié de prendre 
des décisions. Les agents ont proposé 
au moins une sortie quotidienne : par-
cours dans les arbres, bowling, cam-
ping la Malhoueyre, Contis, promenade 
fleurie, piscine, Visite du phare, lac de 
Léon. Les autres activités se sont dérou-
lées à l’accueil de loisirs.

  05 58 42 44 48        centredeloisirs@saint-julien-en-born.fr

+ d'infos

Le 6 février ce fut crêpes, rires et 
chansons. C’est devenu un rendez-
vous qu’on pourrait qualifier 
d’incontournable. 

Cette année encore, le Conseil d’Ad-
ministration et son équipe de Gentils 
Organisateurs bénévoles a proposé un 
après-midi crêpes, musique et danse.
Merci à tous pour l’implication dans 
cette journée ainsi qu’aux experts de la 
Royale pour leur assistance. Petite nou-
veauté, les invités ont été rejoints par 
les élèves de CP de Maîtresse Sandrine 
qui, eux aussi, ont assuré l’animation, 
chanté, dansé et remis un petit cadeau 
aux aînés présents. Le succès fut au ren-
dez-vous. 
Grâce aux multiples talents des ar-
tistes décorateurs, crêpiers, chanteurs, 
rappeurs, danseurs et DJ, la salle des 
fêtes a pu vibrer en ce 6 février. Aux 
dires des participants qu’ils ou elles 
soient très jeunes, jeunes, moins jeunes 
ou plus tout à fait jeunes, toutes et tous 
ont passé un très bon moment transgé-
nérationnel et gustatif. 

Point de situation budgétaire

Pour 2025, Le budget du CCAS est équilibré en dépenses et en recettes à 
153.782,05 € en fonctionnement et 74.824,79 € en investissement. 
Le projet de réalisation de deux unités de vie avance pas à pas.

A TABLE !
TRADITIONNEL
REPAS DU CCAS
Celui-ci se tiendra le 7 juin 2025. 399 
personnes de plus de 72 ans sont in-
vitées à venir partager le traditionnel 
banquet avec les membres du Conseil 
d’Administration et les agents de la 
mairie assurant le fonctionnement de 
notre CCAS. 

CHANDELEUR DU CCAS
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ATOUT CŒUR 
Nouvelles implantations pour les défibrillateurs

en libre-service dans notre village. 

DEVENEZ SAPEUR-POMPIER 
VOLONTAIRE !

Le centre de Saint-Julien-en-Born recrute

Pourquoi pas vous ? 

  06 72 09 69 33+ d'infos

ANTENNE DE SANTÉ DU PHARE

Cela fait maintenant un an que l’an-
tenne de santé de Saint-Julien-en-Born 
a ouvert ses portes et couvre un bon 
nombre de nos besoins en matière de 
santé (diététicienne, infirmières, mas-
seur-kinésithérapeute, médecins gé-
néralistes, orthophoniste, ostéopathes, 
pédicure-podologue, psychopraticien-
ne). 
Depuis cette année, une sage-femme a 
également rejoint l’équipe, ce qui per-
met de rappeler leurs différents rôles 
dans leur activité libérale : 

  suivi et accompagnement des gros-
sesses et du post-partum,
  de l’allaitement maternel, consulta-
tions gynécologiques de la femme 
et de la jeune fille (comme l’examen 
clinique, les frottis, la prescription 
et la pose des différents modes de 
contraception, prescription des exa-
mens de dépistage), 
  vaccination, rééducation périnéale. 

Certaines se forment par des diplômes 
supplémentaires (IVG médicamen-
teuses, échographie etc) afin de com-
pléter leur formation initiale et leur 
pratique.
Les compétences des sage-femmes 
s’arrêtent lors du diagnostic des patho-
logies gynécologiques où un spécia-
liste prendra le relai et mettra en place 
les conduites à tenir adaptées. 

Un gynécologue consulte également 
depuis cette année, une journée par 
mois au sein de l’antenne de santé, 
afin de proposer ses soins pour un avis 
spécialisé dans les contextes patholo-
giques identifiés.
Ces deux professionnels de santé tra-
vaillent en collaboration pour assurer 
de manière complémentaire les suivis 
gynécologiques des femmes de notre 
secteur !

Antenne de santé du Phare
Cette antenne regroupe plusieurs profession-
nels de santé (docteurs, infirmiers, kinésithé-

rapeute, podologue, diététicienne, ortho-
phoniste, psychopraticiennes, ostéopathes) 

rayonnant sur les villages de Saint-Julien-en-
Born, Mézos, Lit-et-Mixe, Uza, Lévignacq, Bias.

  www.msp-phare.fr

Médecin généraliste
Dr DUVIGNAC Amandine 

Dr BENCHERIF Rim 
Dr OUARSSASS Lahoussine 

Cabinet infirmier
Kristell AUZIZEAU tel: 07 80 35 99 04 

Nadia CHEMIN-HOLTZHEYER
Emilie RINALDO

  06 63 68 00 71 ou 06 70 90 39 43 

Ostéopathie
Hélène LEICHLE-ESPOSITO

  06 67 67 58 86 
  www.doctolib.fr

Karine MAGNES    06 73 34 28 34
  www.doctolib.fr 

Diététique
Sandra NEUMANN   06 32 69 29 83

  sn-diet.com

Accompagnement psychologique
Appoline HONORAT    06 82 17 66 22

  apollinehonorat.fr

Kinésithérapie
Nicholas SANTANA    06 74 20 00 84 

Podologie
Océane BESSE    07 49 09 58 24 

  www.doctolib.fr

Orthophoniste
Patricia ESTEVE PERES

  06 80 71 16 61

Installation depuis début mars de 

Mathilde GANTE sage femme qui assure :
• suivi de grossesse, 
• suivi de la femme, 
• contraception, 
• rééducation périnéale.
Prise de rdv sur Doctolib.

Consultations mensuelles du Dr DREAN gynécologue, spécialisé dans 
les suivis des pathologies pelviennes, suivi de la femme.

Prise de rdv sur Doctolib.
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MobilitéMobilité

Gratuit pour les jeunes de moins de 12 ans, Digo facilite la 
mobilité de tous toute l'année. 
Les enfants de moins de 12 ans doivent être accompagnés 
d’un adulte pour monter à bord.
Digo circule du mardi au samedi (sauf jours fériés). 
La ligne 2 (St-Julien-en-Born <> Dax) circule les mardis, jeudis 
et 1 samedi sur 2 (semaine paire). 
La ligne 2 TAD Digo dessert 6 communes de Côtes Landes 
Nature (Saint-Julien-en-Born, Uza, Lévignacq, Linxe, Taller et 
Castets) ainsi que la Gare et l’hôpital de Dax et le centre com-
mercial Le Grand Mail à Saint-Paul-Lès-Dax.
Fonctionnement
Le bus Ligne 2 TAD Digo est déclenché sur réservation pré-
alable toute l’année (sauf jours fériés), les mardis, jeudis et 
1 samedi sur 2 (semaine paire), à raisons de 2 trajets allers / 
retours par jours.  
Le service est ouvert à tous dès 12 ans (les enfants de moins 
de 12 ans doivent être accompagnés)
Le véhicule du TAD Digo est accessible aux personnes à mo-
bilité réduite dans la limite d’un fauteuil par trajet.

 
Réserver son trajet Digo
Pour réserver le TAD Digo, plusieurs solutions sont possibles :
7 jours sur 7 :
• Le site Internet tad.trans-landes.fr 7 jours sur 7  
• �L’appli TAD Trans-Landes (disponible sur App Store et Play 

Store), 7 jours sur 7  
• �Par téléphone, du lundi au vendredi 

de 8h à 12h et de 14h à 16h et le samedi de 9h à 12h.

TRANSPORT A LA DEMANDE DIGO (CÔTE LANDES NATURE)
Réservez vos déplacements facilement avec Digo !

Application mobile : TAD Trans-Landes

  05 58 56 87 52

  tad.trans-landes.fr
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Face à l’accélération des usages nu-
mériques et aux besoins croissants en 
connectivité, le réseau historique en 
cuivre a en effet atteint ses limites. Les 
réseaux en fibre, déployés massive-
ment partout en France par les opéra-
teurs et les collectivités locales dans le 
cadre du Plan gouvernemental France 
Très Haut Débit, permettent de mieux 
répondre aux enjeux numériques d’au-
jourd’hui et de demain. 

Dans ce contexte, Orange (ancienne-
ment dénommé « France Telecom ») a 
annoncé dès 2019 sa volonté de fermer 
progressivement le réseau télécom 
cuivre, dont il est le propriétaire.

FERMETURE
DU RÉSEAU 

TELECOM CUIVRE 
Anticipez la fin des 

services internet et de 
téléphonie fixe sur le 
réseau historique et 

migrez au plus tôt vers 
la fibre optique.

A St-Julien-en-Born le 
reseau fermera au plus 

tard le 31 mai 2028.

UNE GRANDE PAGE DE L’HISTOIRE DES TÉLÉCOMMUNIC ATIONS EST EN TRAIN DE SE TOURNER

Les services utilisés au quotidien (ap-
pels téléphoniques, Internet, TV, VOD, 
streaming, services spéciaux, etc.) se-
ront désormais assurés par d’autres ré-
seaux, en premier lieu la fibre optique 
dont le déploiement s’achève sur notre 
commune. Si vous souhaitez unique-
ment conserver une ligne de télépho-
nie fixe, il n’est pas nécessaire de vous 
abonner à Internet ou à la télévision. 
Vous pouvez choisir parmi les offres de 
plusieurs opérateurs le service le plus 
adapté à vos besoins et le tarif d'abon-
nement le plus avantageux.

Si vous êtes toujours connecté à ce ré-
seau*, vous devez vous préparer à vous 
connecter à la fibre pour éviter une 
coupure de vos services à cette date. 

*Si vous ne savez pas si vous êtes connec-
té à ce réseau, vous pouvez vérifier sur 
votre facteur et/ou prendre contact avec 
votre opérateur.

Qui est concerné ? 
Si vous êtes toujours connecté au ré-
seau télécom cuivre, vous êtes concer-
né :

 �que vous soyez un particulier, une 
administration publique, une asso-
ciation, un professionnel ou une en-
treprise ;
 �si vous utilisez un service de télé-
phonie fixe ou Internet, TV, Vidéo à la 
Demande (VOD), streaming, services 
spéciaux, etc.

Si tous vos services vous sont déjà four-
nis via la fibre optique par votre (vos) 
opérateur(s), vous n’êtes pas concernés 
par les conséquences de cette ferme-
ture. En cas de doute, n’hésitez pas à 
contacter le ou les opérateurs de vos 
services de télécommunications fixes.

Que devez-vous faire pour 
continuer à bénéficier de 
vos services ?
Il vous appartient d’anticiper et de 
préparer cette transition afin de conti-
nuer de bénéficier de vos services (té-
léphonie fixe et/ou Internet et/ou TV 
et/ou autres usages spécifiques) après 
le 31 mai 2028. Vous devez, si cela n’est 
pas déjà fait, vous rapprocher de votre 
opérateur actuel ou de l’opérateur de 
votre choix pour faire le point sur vos 
besoins et souscrire une offre sur le ré-

seau fibre ou toute autre solution alter-
native. Si vous n’avez aujourd’hui qu’un 
service de téléphonie fixe et que vous 
souhaitez conserver uniquement ce 
service et ne pas avoir accès à Internet, 
cela est tout à fait possible sur le réseau 
fibre.

Votre opérateur vous a peut-être déjà 
contacté à ce sujet, ou pourrait le 
faire prochainement. Veillez à prendre 
attention à ces communications. As-
surez-vous également d’être bien en 
contact avec votre opérateur : des op-
portunistes pourraient profiter de cette 
opération pour au mieux vous propo-

Le réseau cuivre support 
historique des services de 
téléphonie fixe et d’Internet 
(ADSL, VDSL, etc.) sera 
définitivement fermé à Saint-
Julien-en-Born en 2028.

ser des prestations inutiles ou super-
flues, au pire tenter de vous escroquer.

Quels sont les avantages 
de la fibre ? 

 �Elle offre des débits plus élevés que 
ceux disponibles sur le réseau cuivre. 

 �Le signal est de meilleure qualité 
pour une connexion internet opti-
male.

 �La fibre permet aussi de connecter de 
nombreux appareils simultanément 
avec pour chacun une connexion 
fluide et sans coupure.

    https://www.treshautdebit.gouv.fr/ 

Pour en savoir plus - Rendez-vous sur le site du Gouvernement

 �La construction récente du réseau 
fibre lui garantit une plus grande 
évolutivité face à l’augmentation des 
débits et donc une plus grande pé-
rennité.

 �Et enfin, la fibre offre de meilleures 
performances énergétiques : un pas-
sage à la fibre divise par 4 la consom-
mation énergétique de l’accès fixe 
(cf. Enquête Arcep, «Pour un numé-
rique soutenable », 2022).

Pendant plus de cinquante ans, 

le réseau cuivre a accompagné 

les Français dans leurs 

communications. D’abord 

réservé à la téléphonie, il a 

ensuite permis la généralisation 

de l’Internet haut débit, grâce 

à l’ADSL. Arrivé en fin de vie, 

le réseau cuivre est amené à 

fermer et à être remplacé par 

la fibre optique (ou d’autres 

technologies pertinentes).
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Une nouvelle passerelle à 
Saint-Julien-en-Born
La passerelle piétonne de Saint-Julien-
en-Born a été remplacée ! L’ancienne 
structure a été déposée le 25 mars et la 
nouvelle a été installée le 8 avril 2025. 
Plus sûre, plus accessible et intégrée à 
son environnement, elle permet désor-
mais de se promener sereinement.

Point sur
le PLUi 

Le Plan Local d’Urbanisme intercom-
munal (PLUi), fruit de plusieurs années 
de concertation avec les habitants, les 
élus et les partenaires institutionnels, 
sera soumis au vote du conseil com-
munautaire le lundi 30 juin 2025. Cet 
outil de planification va permettre de 
construire ensemble un territoire har-
monieux et durable, au service de tous.

France Services et le 
conseiller numérique sur les 
marchés
France Services à Castets et à St-Julien 
en Born - le conseiller numérique sur 
les marchés du 24 juin au 3 juillet, re-
trouvez Manon DEGERT, responsable 
France services à Castets et Florian 
QUENTIN, conseiller numérique sur les 
marchés du territoire. Une question ad-
ministrative, un besoin d’aide pour vos 
démarches en ligne ? Ils sont là pour 
vous accompagner avec le sourire et 
sans rendez-vous !
A St-Julien rdv avec France Services à 
La Poste.

Le Transport à la Demande 
(TAD) Digo continue de 
vous accompagner !
Besoin d’un trajet vers la gare, l’hôpital 
de Dax ou le Grand Mail à Saint-Paul-
lès-Dax ?
Le service TAD Digo est là pour vous 
simplifier la vie. Rendez-vous médi-
caux, shopping ou départ en train : ré-
servez votre trajet en quelques clics via 
l'application mobile TAD Trans-Landes.
Digo, c’est la mobilité sur mesure, ac-
cessible à tous pour 1 € le trajet !

Retrouvez toutes les infos
digo-cln.fr

 www.cc-cln.fr

  05 58 56 87 52

tad.trans-landes.fr

Les navettes Ville-
Plages 100% gratuites 
reviennent à partir du 
5 juillet !
Bonne nouvelle pour tous les habi-
tants et visiteurs de notre territoire : 
les navettes estivales sont de retour 
pour la saison 2025 ! Que vous soyez 
en vacances ou résident permanent, 
cette solution vous permet de vous 
déplacer facilement sans prendre 
votre voiture, pour vous rendre au 
lac, à la plage ou aux marchés…

digo-cln.fr

Tous les horaires sont 
téléchargeables

Le festival Eco des Pins 
revient pour une 4e édition
L'Éco des Pins, festival itinérant sur la 
transition écologique et énergétique 
revient pour une 4ème édition, cette 
fois-ci à Contis, place de la chapelle, le 
dimanche 15 juin 2025 de 10h à 19h. 
Au programme : éco-village, anima-
tions pour petits et grands, food-trucks, 
concerts…On vous attend nombreux 
et nombreuses !
Retrouvez tout le programme sur notre 
page Facebook Communauté de com-
munes Côte Landes Nature.

Nos services publics
Secrétariat de la mairie

Accueil du public du lundi au 
vendredi 9h-12h – 14h-17h

05 58 42 80 08

La bibliothèque
Mardi, jeudi et vendredi

16h30 - 18h30
Mercredi

10h-12h30  – 14h-17h
Samedi 9h-12h

La déchetterie
Du lundi au samedi
8h-12h – 13h30-18h

La Poste
Du mardi au vendredi
9h-12h – 13h30-17h

samedi 9h-12h30

Gendarmerie de Lit-et-Mixe
05 58 42 48 30

Accueil du public
Mercredi et Jeudi
8h-12h – 14h-18h

Jours fériés 9h-12h – 15h-18h

Restos du cœur
  05 40 77 23 12

Cabinet médical   05 58 42 80 48 
Cabinet dentaire   05 58 42 80 14 

Pharmacie   05 58 42 80 82

SAMU   15

Police secours   17

Pompiers   18

Enfance maltraitée   119

Violence femme info   3919

Urgence mairie   06 72 59 83 96

> Téléchargez la fiche pratique pour bien préparer le 
raccordement à la fibre de votre domicile.

LaFibreoptiqueest disponible sur
SAINT-JULIEN-EN-BORN

Le démantèlement du réseau cuivre est annoncé officiellement à partir de 2025. La fermeture du 
réseau historique se fera progressivement par lot de communes avec une fin totale prévue en 2030. 
Il est donc important de démarrer la transition de l’Adsl vers la Fibre Optique le plus tôt possible.

Sur la commune de Saint-Julien-en-Born, plus de 2220 logements et entreprises sont déjà
éligibles à la fibre optique et peuvent bénéficier d’une connexion ultra rapide et de tous les 
avantages du numérique au quotidien. Aujourd’hui, près de 900 habitants sont déjà passés à la
fibre !
L’opérateur historique met fin au réseau cuivre, celui-ci est remplacé par le nouveau réseau public 
de fibre optique qui dessert déjà votre commune.
Anticipez l’arrêt de votre ancienne prise téléphonique, faites raccordez votre logement à la fibre !

Prise téléphonique existante Prise téléphonique à installer par
l’opérateur de votre choix

Comment obtenir la fibre ?
Vous êtes éligible ? testez votre éligibilité sur le site : www.pixl-fibre.fr/eligibilite
Contactez votre opérateur et demandez-lui de migrer vers une offre fibre !
ou
Choisissez un opérateur présent sur le réseau PIXL by Altitude Infra :

Souscrivez un abonnement auprès de ce dernier,
Laissez-vous guider par votre opérateur. Convenez d’un rendez-vous avec lui afin 
qu’un technicien procède au raccordement fibre de votre domicile.02

01
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Le samedi 12 avril, dès 9h30, sans flon-
flons ni tralala, la salle des fêtes a ac-
cueilli les différentes déclinaisons du 
centenaire de notre espace public qua-
lifié de « remarquable ». C’est le mot qui 
décrit le mieux cette journée. 
Remarquable, la conférence de M. 
Vincent Michel sur l’histoire des écoles 
communales de Saint-Julien de la Mo-
narchie de Juillet à la Troisième Ré-
publique. Au cours de cette causerie, 
le public attentif a pu suivre le lent 
progrès de l’enseignement public, ses 
lois, méthodes et ses acteurs en pre-
nant Saint-Julien en Born comme objet 
d’étude. 

L’ENSEMBLE ARCHITECTURAL ECOLES, MAIRIE, SALLE DE FÊTES A EU 100 ANS

Remarquable, la maîtrise de l’ortho-
graphe des 37 participants à la dictée. 
Le texte fut choisi par M. Vincent Michel 
mais dicté par Marylou Delest qui de 
liaisons en accords du participe passé a 
donné l’occasion à 5 participants de re-
cevoir un prix d’excellence. Ils n’ont fait 
qu’une faute. Bravo.

A la demande générale 
(by popular demand) / à ne pas 
manquer

L’exposition de photos n’étant 
restée qu’un jour à la salle des 
fêtes, nous la reconduirons du 
1er au 15 août 2025 dans la salle 
socio-culturelle Espace Benjamin 
Bacqué (salle d’expo derrière 
l’office de tourisme).

 A vos agendas. 

Remarquable, la deuxième conférence 
du jour animée par Kévin Laussu, histo-
rien, médiateur du patrimoine et grand 
spécialiste de l’architecte dacquois Al-
bert Pomade, concepteur de la place de 
la Mairie. Il nous fit comprendre qu’en 
1925, au sortir d’une guerre que l’on 
pensait la dernière, l’ambition d’amé-
nagement urbain incluait fonctionna-
lité et esthétique. Sous l’impulsion du 

Maire Eloi Neurisse et son conseil mu-
nicipal, la place fut conçue comme un 
ensemble architectural cohérent avec 
le monument aux morts sculpté par M. 
Gabard (artiste palois de renom) en son 
centre. Nous le gardons donc en mé-
moire.
Remarquable le goûter pain et chocolat 
qui a précédé la diffusion du non moins 
remarquable documentaire « Être et 
Avoir » (2002) de Nicolas Philibert.
Remarquable, l’exposition préparée 
par des membres du conseil munici-
pal grâce au prêt de photos anciennes 
et récentes qui ont permis de faire un 
bond dans le passé sous les regards 
fixant l’objectif de tous ces enfants qui 
sont passés par l’école de notre village.
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Tourisme Tourisme

SURVEILLANCE de la baignage

9 MNS civils et 4 CRS seront présents sur la plage à partir 
du 1er mai et se relaieront jusqu’au 21 septembre pour 
surveiller la plage selon le calendrier suivant :

> �de 13h à 18h les week-ends et jours fériés du mois de mai ;

> �de 12 h 30 à 18 h 30 du 7 au 30 juin, de même que du 1er au 21 septembre ;

> �de 11 h à 19 h du 1er juillet au 31 août.

RAPPEL 
Les chiens, même tenus en laisse, sont interdits 
sur la plage dans la zone surveillée.

LE PHARE se visite selon le 
calendrier habituel :
AVRIL, MAI, JUIN ET SEPTEMBRE
vendredi, samedi, dimanche et jours 
fériés de 14 h à 18 h
Juillet et août : tous les jours sauf le 
lundi de 10 h à 18 h
Les tarifs sont inchangés depuis 
2014 date à laquelle Phares et 
Balises a confié la gestion des 
visites à la collectivité :

Adultes : 3 € 
Enfants de 3 à 12 ans : 1 €
Enfants de moins de 3 ans : gratuit
Comme sur la plage, les chiens ne sont 
pas admis sur le site.

Une visite virtuelle devrait être mise 
en place suite à la réalisation d’un pro-
jet de numérisation du monument 
par les géomètres landais et les élèves 
du lycée Cantau de Bayonne. Ce dis-
positif sera réservé aux personnes à 
mobilité réduite et à celles qui, pré-
sentent une pathologie particulière, 
ne peuvent pas monter au sommet 
du phare.  A bon entendeur...
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Vie associative

Détail des propositions 
d’expositions pour la saison 
estivale. Restez informés en 
visitant le site de la mairie qui vous 
donnera tous les détails sur les 
artistes et les dates de vernissage.

Salle socio-culturelle espace 
Benjamin Bacqué

 �5 - 12 juillet : 
Annick Manceau et al : tableaux et 
photographies

 �15 - 31 juillet : 
Nathalie Gouzien : Exp’Océan (Pein-
tures sur métal oxydé)

 �1er - 15 août :  
Expo photos centenaire de l’école (A 
la demande générale)

 �17 août  - 12 septembre :  
Jean-Rodolphe Loth : "Tout autour 
le ciel bouge sans bruit" Peintures et 
œuvres graphiques

Contis près de la Chapelle

 �9 - 27 juillet :  
Exposition La Spirale

 �28 juillet - 10 août :  
Jean-Jacques Dauga

 �à partir du 11 août :  
expo collective sous l’égide de La 
Smalah (J.P Garbisu)

EXPOSITIONS ESTIVALES

Saint-Julien-en-Born - juin 2025
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L’ASSOCIATION DES 
COMMERÇANTS DE 
CONTIS (OU ST-JULIEN) 

Cette association a été créée dans le 
but de représenter l’ensemble des 
commerçants, artisans et presta-
taires de services de Contis auprès 
des Administrations, Collectivités 
locales, et tous autres organismes 
administratifs ou économiques afin 
que ceux-ci aient un seul interlocu-
teur.
Elle souhaite également défendre 
les intérêts communs de ses adhé-
rents et contribuer à la dynamisa-
tion commerciale du village et réa-
liser des animations communes et 
mettre en œuvre tous les moyens 
nécessaires à leur réalisation.

  �association 
commercants 
contis@gmail.com

Renseignements

 05 58 70 24 52  
dh-com.fr
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parution juin 2025
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